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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suites de la deuxième édition du sommet Destination France
Question écrite n° 1797

Texte de la question

En raison de la fin de la XVIe mandature, cette question écrite fut clôturée sans réponse, Mme Constance Le
Grip souhaite donc interroger Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, chargée de l'économie du tourisme, sur les suites de la deuxième édition du sommet Destination
France, auquel a participé le chef de l'État. La France se place en première destination touristique mondiale
avec près de 100 millions de visiteurs chaque année. Elle possède de nombreux avantages touristiques tels
qu'une variété de biens classés à l'UNESCO et de grands sites, plusieurs massifs montagneux, des vignobles
de renommée mondiale, ainsi que de nombreux parcs nationaux et parcs naturels régionaux. Le Gouvernement
a fait le choix d'apporter un soutien financier considérable au secteur du tourisme en France notamment après la
crise sanitaire, s'élevant à environ 40 milliards d'euros. Depuis 2021, le plan « Destination France » a permis
une relance rapide et efficace de l'écosystème touristique, garantissant stabilité et croissance. Alors que la
France accueille de formidables évènements en 2024 tels que les jeux Olympiques et Paralympiques, le 80e
anniversaire du Débarquement et de la Bataille de Normandie, le XIXe Sommet de la Francophonie, le Sommet
en faveur de l'intelligence artificielle, ou encore les 150 ans de l'impressionnisme au musée d'Orsay, elle
souhaiterait pouvoir connaître les investissements particuliers prévus sur les sites remarquables qui font partie
du rayonnement de la France à l'international ainsi que sur la capacité d'accueil touristique et plus
particulièrement en Île-de-France.

Texte de la réponse

La deuxième édition du sommet Destination France, organisée en janvier 2024, s'est déroulée dans un contexte
particulièrement riche en événements internationaux, notamment les Jeux Olympiques et Paralympiques, le 80
anniversaire du Débarquement et les célébrations des 150 ans de l'impressionnisme. Cet événement a permis à
la France de réaffirmer sa position de leader mondial en matière de tourisme et d'hospitalité, en mettant en
avant sa capacité à dynamiser son offre touristique et à encourager l'innovation au sein de ses entreprises.
S'inscrivant dans la stratégie nationale de développement du secteur touristique, le sommet Destination France
constitue une plateforme clé pour renforcer l'attractivité des investissements internationaux. Il favorise les
échanges stratégiques entre investisseurs, entreprises et pouvoirs publics, visant à promouvoir des projets
structurants pour des filières prioritaires. La présence du Président de la République et des membres du
Gouvernement (ou de leurs représentants) a consolidé l'image de la France en tant que destination
d'investissement ouverte et dynamique. À cet égard, les indicateurs de satisfaction des participants sont
particulièrement éloquents : 100 % des rendez-vous B2G ont été jugés satisfaisants, et 83 % des invités ont
estimé que leur perception de la France et de son environnement économique s'était améliorée grâce à cet
événement. Le sommet a donc pleinement atteint son objectif de promouvoir l'attractivité de la France en
matière d'investissements touristiques, en facilitant des échanges de qualité et une mise en relation efficace
entre les acteurs du secteur et les décideurs institutionnels. La Direction générale des entreprises (DGE) assure
le suivi des retombées du sommet Destination France, en s'appuyant sur les retours issus des entretiens
bilatéraux. Cette démarche s'accompagne de l'implication active de plusieurs administrations pour déployer des
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actions de suivi et débloquer des dossiers clés, une approche essentielle pour pérenniser l'attractivité de la
France et attirer de nouveaux investisseurs. Compte tenu de la contrainte budgétaire, la troisième édition du
sommet Destination France ne se tiendra pas en 2025. Toutefois, une nouvelle édition sera bien prévue pour
2026.
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